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Message du vérificateur général de la Ville de Lévis 

Le présent document vise à préciser les attentes entre le vérificateur général, les unités 
auditées et le conseil municipal, en présentant les principes régissant les relations entre ces 
différents intervenants ainsi que des renseignements sur notre processus d’audit. 

Dans nos relations avec l’Administration municipale et les entités, nous cherchons à : 

• approfondir continuellement la connaissance que nous avons du contexte de travail des 
directions; 

• favoriser les échanges; 

• agir avec professionnalisme et objectivité. 

Le vérificateur général de la Ville de Lévis s’efforce de promouvoir le respect, la confiance et 
l’intégrité dans ses relations avec les gestionnaires, tout en maintenant son indépendance, son 
professionnalisme et son objectivité.  

Notre but principal est de mieux servir le conseil municipal et les citoyens en veillant à ce que 
les rapports et les recommandations qui découlent de nos audits de performance soient 
équitables et objectifs, et à ce qu’ils soient reconnus comme tels par les personnes 
responsables de la gestion des deniers publics. 

Ce document constitue une source d’information utile pour les gestionnaires concernés; il 
favorisera des rapports fructueux et respectueux entre l’Administration municipale et le 
personnel du vérificateur général.  

Le vérificateur général de la Ville de Lévis, 

 

 

 

 

Yves Denis, CPA auditeur, CA 
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Assises 

Encadrement 

1 Le vérificateur général de la Ville de Lévis (VG) est une institution au service du 
conseil municipal. Sa mission première est d’informer objectivement le conseil 
municipal et les contribuables sur la rigueur de la gestion des biens qui sont confiés 
aux gestionnaires municipaux et sur la pertinence de leur reddition de comptes. La 
portée du mandat du VG et ses responsabilités sont définies par la loi1.  

2 Le VG met en œuvre les mesures nécessaires pour que ses audits soient effectués avec 
indépendance, objectivité, respect et rigueur. 

3 Pour assurer la qualité de ses travaux, le VG s’appuie sur un ensemble de normes 
édictées par CPA Canada, l’organisme chargé d’encadrer la profession d’auditeur. 
Sous-jacentes aux normes spécialisées qui encadrent l’audit financier, l’audit de 
conformité et l’audit de performance, certaines exigences s’appliquent à tous les 
travaux visant à procurer un niveau d’assurance. Elles concernent généralement : 

 les règles déontologiques applicables à l’auditeur, y compris son indépendance par 
rapport aux entités faisant l’objet de l’audit; 

 le contrôle de la qualité; 

 l’esprit critique, le jugement professionnel ainsi que les compétences et techniques 
en matière de certification; 

 la planification et l’exécution des missions d’audit; 

 l’obtention d’éléments probants suffisants et appropriés; 

 le recours à des spécialistes et la réalisation des consultations appropriées; 

 l’établissement des conclusions de l’audit; 

 le contenu des rapports d’audit; 

 la documentation des dossiers d’audit. 

4 Afin que l’exercice puisse se réaliser dans un climat de confiance, le VG privilégie une 
approche de collaboration et une communication continue avec les unités 
administratives concernées. 

Valeurs 

5 L’objectivité des travaux du VG repose, en premier lieu, sur son indépendance face à 
l’Administration et aux organismes audités. Ce principe sous-tend une réserve et une 
distance qu’il doit observer afin de ne pas prendre part aux décisions de gestion des 

 
 
1  Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), articles 107.1 à 107.17. 
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unités administratives. Ces dernières sont tenues, quant à elles, d’éviter de créer toute 
situation qui pourrait faire en sorte de réduire cette indépendance. 

Audit de performance 

Définitions 

6 Le VG peut effectuer différentes interventions d’audit dans les organisations faisant 
partie de son champ de compétence. Selon des exigences légales ou son plan de travail 
pluriannuel, il réalise l’audit des états financiers, l’audit de la conformité et l’audit de 
performance.  

7 L’audit des états financiers vise à exprimer une opinion sur les états financiers quant à 
la présentation d’une image fidèle de la situation financière de la Ville ou d’un 
organisme audité, et du résultat de leurs activités, conformément au référentiel 
comptable applicable. 

8 L’audit de la conformité vise à évaluer si les décisions prises et les activités pertinentes 
de la municipalité sont conformes aux lois et aux règlements en vigueur ainsi qu’aux 
politiques et aux directives de la municipalité. 

9 L’audit de performance a pour objectif de déterminer si les ressources ont été acquises 
et utilisées avec un souci d’économie et d’efficience et si des procédés satisfaisants ont 
été mis en œuvre pour en évaluer l’efficacité et en rendre compte au conseil municipal. 
Ce type d’audit fournit des indications sur les meilleures pratiques de gestion 
applicables pour administrer les fonds publics de façon optimale. 

Sélection des activités 

10 La nature, la fréquence et la portée d’un audit de performance sont discrétionnaires, 
puisque le choix des processus ou des activités à vérifier relève du VG. 

11 Les préoccupations des élus et de la haute direction, l’importance des activités, leur 
intérêt pour le public, les risques qui y sont associés de même que la valeur ajoutée des 
travaux d’audit sont des éléments pris en compte pour arrêter une intervention dans un 
secteur d’activité. 

12 Outre sur ce qui relève de son pouvoir discrétionnaire, le VG doit, chaque fois que le 
conseil lui en fait la demande, faire enquête et rapport sur toute matière relevant de sa 
compétence. Toutefois, une telle enquête ne peut avoir préséance sur ses obligations 
principales. 

13 Les audits de performance ne mettent pas en question le bien-fondé des politiques du 
conseil de la Ville. Ils examinent plutôt les méthodes de gestion, les contrôles et les 
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mécanismes de rapport de l’Administration et des organismes visés en se fondant sur 
les politiques régissant l’Administration publique et les meilleures pratiques 
applicables. 

Accès à l’information 

14 Il importe de souligner que le VG peut obtenir toute information qu’il juge pertinente 
et nécessaire pour exécuter un audit. 

15 Les auditeurs peuvent recevoir tous les renseignements qu’ils jugent pertinents et 
nécessaires pour leur permettre d’exécuter leurs audits et leurs examens. Les auditeurs 
peuvent demander des documents, des rapports et des explications aux fonctionnaires 
ainsi qu’aux cadres, aux employés ou aux mandataires des organisations.  

16 À mesure que les auditeurs font part aux responsables des renseignements dont ils ont 
besoin et des entrevues qu’ils veulent réaliser, ceux-ci doivent leur donner l’accès 
requis. L’information demandée peut viser toutes les formes de communication – 
écrite, orale et visuelle, sur support papier ou électronique – et concerner tant les 
ébauches que les versions définitives des documents. 

17 Les responsables doivent mettre le personnel requis à la disposition de l’équipe d’audit 
dès que celle-ci identifie les personnes qu’elle veut interviewer. Il n’est pas acceptable 
qu’on influence le personnel en vue d’une entrevue ni que soit filtrée l’information 
demandée par le VG. En règle générale, seuls les employés qui sont interviewés 
assistent aux entrevues, ce qui favorise l’obtention de réponses franches et complètes. 
Dans certaines circonstances, l’équipe d’audit et les responsables pourront convenir 
qu’il est approprié que des observateurs assistent à une entrevue, mais cette décision 
appartient au VG. 

18 Il est essentiel que les auditeurs aient accès à l’information en temps opportun pour que 
le VG puisse s’acquitter de ses obligations en matière de présentation de rapports au 
conseil de la Ville. Les gestionnaires doivent répondre avec diligence aux demandes 
d’information du VG. 

19 Des facteurs tels que le format de l’information demandée et l’endroit où elle se trouve, 
la disponibilité d’une personne où la charge de travail peut induire des délais dans 
l’obtention de l’information. Dans ces circonstances, il pourrait être opportun de 
discuter avec le VG pour convenir des délais de réponse. 

20 Dans certains cas, un retard dans la production de l’information ou des documents 
demandés pourrait équivaloir à un refus d’accès. Le VG est tenu par les normes 
professionnelles de signaler ces cas au conseil de la Ville. 

21 Le VG préfère obtenir l’information sous forme électronique, mais accepte les copies 
papier. 
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22 L’information à fournir peut comprendre, sans pour autant s’y limiter : 
 la correspondance;  
 des notes de service; 
 des livres; 
 des rapports; 
 des plans; 
 des cartes; 
 des dessins; 
 des diagrammes; 
 des analyses; 
 des sondages; 
 des illustrations ou des éléments graphiques; 
 des photographies; 
 des films; 
 des microfilms; 
 des enregistrements sonores; 
 des bandes vidéo; 
 des enregistrements. 

23 Les auditeurs peuvent extraire une partie de l’information et la reproduire.  

24 L’équipe d’audit tient un registre des documents demandés et reçus au cours de l’audit. 

25 Les auditeurs doivent respecter les mêmes dispositions de sécurité que le personnel de 
l’Administration ou des organismes audités. 

26 En effet, le respect de la confidentialité des affaires de l’entité auditée constitue l’un 
des principes sous-jacents de l’audit. Le VG s’engage donc à garantir la confidentialité 
de l’information obtenue en respectant les normes de sécurité et de discrétion en 
vigueur dans les unités administratives et en contrôlant l’accès à ses dossiers. 
Réciproquement, toute personne qui prend connaissance d’un rapport d’audit doit 
traiter celui-ci de façon confidentielle avant son dépôt au conseil municipal. 

27 Finalement, selon le paragraphe 107.16 de la Loi sur les cités et villes, le VG, les 
employés qu’il dirige et les experts dont il retient les services ne peuvent être contraints 
de faire une déposition ayant trait à un renseignement obtenu dans l’exercice de leurs 
fonctions ou de produire un document contenant un tel renseignement. Ainsi, le VG 
doit refuser de communiquer les documents qui contiennent des renseignements 
obtenus ou compilés par lui, ou pour son compte, dans le cadre d’une enquête, d’un 
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examen ou d’un audit réalisé par lui ou sous son autorité. Les membres du public ne 
peuvent pas consulter les sommaires de plan d’audit, ni les ébauches de rapports, ni les 
autres documents d’audit détenus par le VG, tels que les feuilles de travail. 

Étapes et responsabilités partagées lors d’un audit de 
performance 

28 Le déploiement d’un audit de performance se fait en quatre grandes étapes2. Pour 
chacune d’elles, la collaboration des gestionnaires et du personnel est primordiale. 

Contact avec l’unité administrative 

29 Avant d’entreprendre ses travaux, le VG informe par écrit le dirigeant de l’unité 
administrative de son intention d’y effectuer un audit, lui en précise le sujet et le 
déroulement général. 

30 Lors d’une première rencontre, il expose les motifs à la base de son intervention de 
même que l’objectif général poursuivi. Le VG s’enquiert de l’état général de la 
situation concernant l’activité visée (mouvement de personnel, risques liés aux 
activités, changements importants à venir, etc.) et il présente les responsables de l’audit 
sur place. 

31 Il discute également du mode de fonctionnement souhaité et demande au gestionnaire 
de désigner une personne qui agira à titre d’interlocuteur principal. Cette personne aura 
le rôle de faciliter l’exécution de la mission du VG. 

32 Tout au long de l’audit, le VG s’assure de communiquer de façon pertinente et efficace 
avec les gestionnaires concernés. Ces communications visent notamment à développer 
un climat de confiance, à accroître la crédibilité du vérificateur, à rendre compte des 
résultats des travaux, à informer de toute modification importante apportée au 
déroulement du mandat et à déceler toute situation potentielle de conflit. 

Étude préliminaire (planification) 

33 Lors de l’étude préliminaire, les professionnels impliqués dans l’audit recueillent 
d’abord des informations sur les activités concernées. Pour ce faire, ils analysent des 
documents et des rapports propres à l’activité auditée, réalisent des entrevues avec 
certains membres du personnel et identifient les bonnes pratiques de gestion dans le 
domaine. Ces travaux permettent de préciser les objectifs de l’audit et les éléments qui 
seront touchés (sa portée) de même que les critères d’évaluation qui seront utilisés. 

 
 
2  Le déroulement d’un audit de conformité est essentiellement le même. 
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34 Le projet d’audit est consigné dans un rapport d’étude préliminaire qui comprend 
généralement les éléments suivants : 
 Vue d’ensemble : présentation succincte du sujet traité, encadrement légal de 

l’activité visée, rôles et responsabilités des principaux acteurs, systèmes et 
processus concernés; 

 Portée et étendue de l’audit : période et activités couvertes; responsabilités du VG; 
 Objectifs de l’audit et critères d’évaluation; 
 Équipe d’audit et échéancier de réalisation. 

35 Un projet de rapport d’étude préliminaire est transmis aux responsables qui sont invités 
à faire part de leurs commentaires concernant l’information qui s’y trouve, et plus 
particulièrement celle portant sur les responsabilités, les objectifs de l’audit et les 
critères d’évaluation. Puisque l’activité sera analysée à la lumière des critères 
d’évaluation, il est essentiel que le VG et la direction s’entendent sur le caractère 
approprié des critères proposés (notamment leur pertinence). Après discussion des 
éléments présentés au projet, un rapport d’étude préliminaire définitif est produit et 
constitue la base de l’étape suivante. 

Examen détaillé 

36 À cette étape, l’équipe d’audit est amenée à scruter en profondeur les processus et les 
activités concernés pour en dresser un diagnostic précis. Elle recueille également les 
éléments probants pour appuyer ses constatations et ses conclusions. 

37 Plusieurs procédés peuvent être utilisés en vue d’obtenir une information suffisamment 
solide pour conclure. Les plus fréquents sont les suivants : 
 Rencontres avec les dirigeants et les employés de l’unité administrative; 
 Analyse de documents et de dossiers; 
 Consultation et exploitation de bases de données; 
 Comparaisons avec des entités ou activités semblables; 
 Réalisation de sondages; 
 Observation des activités. 

38 La collaboration du personnel et des gestionnaires de l’unité administrative est 
essentielle tout au long de cette étape, non seulement pour faciliter la collecte de 
l’information nécessaire à l’audit, mais aussi pour favoriser la compréhension du 
contexte dans lequel les activités se déroulent. 

39 À mesure que l’information est rassemblée, le VG valide l’exactitude des faits et des 
exemples auprès des gestionnaires concernés. Au terme de l’examen détaillé, le VG 
rencontre les représentants de l’unité administrative pour leur faire part de ses 
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principales constatations. Ces derniers ont alors l’occasion d’exprimer leur point de 
vue. Les commentaires échangés sont pris en compte pour la rédaction du rapport. 

Recommandations préliminaires et projet de plan d’action 

40 À la fin de l’étape de l’examen, l’équipe d’audit sollicite les opinions des gestionnaires 
afin d’élaborer des recommandations clairement formulées. Les discussions devraient 
porter, entre autres, sur le caractère concret et réaliste des recommandations et sur les 
réponses probables des gestionnaires à celles-ci. 

41 Cela donne aux unités auditées suffisamment de temps pour préparer des réponses et 
élaborer un projet de plan d’action; celui-ci sera ajusté en fonction des travaux de 
finalisation de l’audit. 

Rapport d’audit 

42 Après avoir présenté les renseignements pertinents sur l’activité auditée et la portée de 
l’audit, le projet de rapport expose les constatations, les conclusions et les 
recommandations découlant de l’audit. À cette étape, le VG demande aux responsables 
concernés de formuler des commentaires par écrit. Une rencontre peut alors être 
nécessaire entre le VG et les gestionnaires afin de préciser certains points, d’échanger 
sur les commentaires formulés et, le cas échéant, d’obtenir d’autres renseignements qui 
étayent la position de l’unité auditée. 

43 Les réponses aux recommandations n’ont pas pour objet de contester les constatations 
de l’audit. Le gestionnaire qui n’accepte pas une recommandation doit dans sa réponse 
expliquer les raisons de ce désaccord. La réponse sera intégrée au rapport, et le VG 
peut réagir à tout commentaire s’il le juge à propos. Le VG informe les responsables de 
tout changement important apporté aux réponses définitives, et ce, avant la publication 
du rapport. 

44 En publiant la réponse des gestionnaires à une recommandation, le VG leur donne la 
possibilité d’indiquer au conseil s’ils l’acceptent et de décrire les mesures qu’ils 
comptent prendre ainsi que le calendrier de mise en œuvre. 

45 Le rapport définitif est intégré dans le Rapport annuel du vérificateur général au 
conseil municipal. Ce rapport est transmis au maire qui doit le déposer à la première 
séance du conseil qui suit sa réception. 

Plan d’action définitif 

46 Le plan d’action définitif, qui concrétise les engagements des gestionnaires à l’égard de 
la mise en œuvre des recommandations, est produit par les gestionnaires à la fin de 
l’audit. Ce plan d’action énonce les mesures, les indicateurs et les échéanciers de 
réalisation permettant la mise en œuvre complète des recommandations. 



  
Annexe B 

 

    
 

Relations entre l’Administration municipale et le vérificateur général de la Ville de Lévis – Audit de performance  |  9 

Sommaire - Déroulement d’un audit de performance et 
responsabilités 

Étape Vérificateur général (VG) VG et gestionnaires Gestionnaires 

Étude préliminaire 
(Planification) 

 

 
 
Envoie une lettre de mission 
au sujet de l’audit. 

Réunion d’introduction (VG 
et haute direction) 

 

  
 
 
 
Identifie les spécialistes (au 
besoin) 
 

Planification des travaux 
(dont les entrevues et les 
échanges avec le personnel) 

 

 Produit le rapport d’étude 
préliminaire (projet) 
 
 
 
 
 
 
 
Produit le rapport d’étude 
préliminaire (définitif) 

 Commentent dans les délais 
prescrits les objectifs, les 
critères et l’étendue de 
l’audit décrits dans le 
Rapport d’étude préliminaire. 
et confirment la 
responsabilité de la direction 
à l’égard du programme ou 
du secteur visé par l’audit 

Examen détaillé Procède à la collecte, à 
l’analyse et à la synthèse de 
l’information 

Travaux d’examen (entre 
autres, informer les 
gestionnaires des 
constatations) 
 

 

 Produit les conclusions de 
l’audit 

Rencontres pour discuter 
des constatations, confirmer 
les faits et exemples et 
discuter des 
recommandations vers la fin 
des travaux sur le terrain 

Commentent les faits et 
exemples 
 
Produisent les ébauches de 
réponses aux 
recommandations 

Rapport  
 
 
 
 
Produit l’ébauche du rapport 
qui contient les 
recommandations 
préliminaires 
 
 
 
Produit le rapport définitif 
 
 

Rencontre sur les 
constatations et 
recommandations 
préliminaires 
 
Rencontre sur l’ébauche du 
rapport 

 
 
 
 
 
Commentent l’ébauche du 
rapport 
 
 
Produisent un projet de plan 
d’action 
 
Produisent les réponses 
définitives aux 
recommandations et le plan 
d’action définitif 

 
 
 
 
 
 

47 Des spécialistes peuvent être appelés à intervenir tout au long d’un audit de 
performance. Le spécialiste est une personne réputée comme étant un chef de file dans 
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un domaine d’activité et est choisi par l’équipe d’audit pour formuler des avis – mais 
non prendre des décisions – sur la portée et l’importance des questions d’audit, les 
secteurs d’examen, les risques identifiés, l’étendue de l’audit et ses résultats. Ces 
conseillers sont choisis en fonction de leurs compétences, de leur expertise, de leurs 
connaissances dans un domaine d’audit précis et de leur expérience. 

Publication du rapport 

Avant le dépôt 

48 Quelques jours avant le dépôt du rapport au conseil de la Ville, le VG rend disponible 
pour les gestionnaires concernés le matériel de communication qui a été préparé pour 
le dépôt.  

49 Le VG demande que le matériel de communication de la Ville ou d’un organisme 
audité lui soit transmis avant d’être rendu public. 

Séance à huis clos avec les conseillers 

50 Les conseillers qui assistent à la séance à huis clos reçoivent le matériel de 
communication pertinent. Étant donné leur caractère confidentiel, ces documents sont 
remis au VG à la fin de la séance. 

Transmission aux médias sous embargo 

51 Le jour du dépôt, les médias reçoivent un exemplaire du rapport et du matériel de 
communication sur celui-ci, maintenus sous embargo jusqu’au moment du dépôt au 
conseil municipal. 

52 Le VG reste à la disposition des journalistes après le dépôt du rapport pour répondre à 
leurs questions. 

53 Dans certains cas, des conseillers, des administrateurs, des journalistes ou des membres 
du public désirent obtenir des renseignements supplémentaires sur les audits réalisés ou 
sur des sujets qui ne sont pas traités dans le rapport. Le VG ne fournit pas d’autre 
information que celle contenue dans le rapport. En conséquence, le VG renvoie aux 
gestionnaires concernés toute question qui nécessite de plus amples renseignements ou 
de l’information contextuelle qui n’est pas liée à l’objet audité. 

Dépôt au conseil municipal 

54 Le dépôt du rapport du vérificateur général au conseil municipal donne lieu à sa 
publication sur le site Internet de la Ville. 
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Suivi de l’application des recommandations 

55 La formulation de recommandations donne systématiquement lieu à un suivi de la part 
du VG. Ce suivi permet d’établir si les recommandations formulées ont été appliquées 
et si les mesures prises ont permis de remédier aux déficiences observées. Ce suivi est 
effectué au plus tard trois ans et cinq ans après le dépôt du rapport au conseil 
municipal. 

56 Le VG fait appel à cette occasion aux unités administratives concernées pour obtenir 
l’information pertinente et faciliter l’évaluation de la mise en œuvre des 
recommandations. Le VG procède à l’audit de toute les recommandations 
« Appliquées » ou « Caduques ». Les résultats de cet audit sont publiés dans le Rapport 
annuel du vérificateur général au conseil municipal. Les recommandations qui ne sont 
pas appliquées ne font pas l’objet d’une vérification. 

Relations avec le conseil de la Ville 

57 Le VG relève du conseil municipal et, à ce titre, communique aux membres du conseil, 
sur une base équitable, l’information appropriée pour la compréhension de sa mission 
et de ses rapports. Ainsi, avant le dépôt d’un rapport d’audit, le VG en fait une 
présentation à huis clos à l’ensemble des élus, afin de leur permettre d’en comprendre 
la teneur et les retombées potentielles. 

58 Le VG peut aussi prendre en compte les préoccupations des élus et des citoyens. Il 
intègre à sa convenance ces informations à son plan de travail. 

59 Finalement, le VG doit s’adresser au conseil municipal pour tout ajustement à la nature 
et à la quantité de ressources mises à sa disposition. 

Références 

60 La conception de ce guide est inspirée de publications produites par d’autres 
vérificateurs législatifs à ce sujet. Ainsi, les modèles des vérificateurs généraux du 
Canada, du Québec et de certaines municipalités ont contribué, de près ou de loin, à 
alimenter le présent guide. 
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Extrait de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19)1 

Maire 

Art. 52. 

Le maire exerce le droit de surveillance, d’investigation et de contrôle sur tous les départements et les 
fonctionnaires ou employés de la municipalité, à l’exception du vérificateur général, et voit spécialement à ce que 
les revenus de la municipalité soient perçus et dépensés suivant la loi, et à ce que les dispositions de la loi, les 
règlements et les ordonnances du conseil soient fidèlement et impartialement mis à exécution. Il soumet au 
conseil tout projet qu’il croit nécessaire ou utile, et lui communique toutes informations et suggestions relatives à 
l’amélioration des finances, de la police, de la santé, de la sûreté, de la propreté, au bien-être et au progrès de la 
municipalité. 

Dans l’exercice de ses fonctions comme chef exécutif de l’administration municipale, le maire a droit, en tout 
temps, de suspendre un fonctionnaire ou employé de la municipalité, à l’exception du vérificateur général, mais il 
doit faire rapport au conseil, à la séance qui suit cette suspension, et exposer ses motifs par écrit; le fonctionnaire 
ou employé suspendu ne doit recevoir aucun traitement pour la période pendant laquelle il est suspendu, à moins 
que le conseil n’en décide autrement sur cette suspension et celle-ci n’est valide que jusqu’à cette séance. [S. 
R. 1964, c. 193, a. 51; 1968, c. 55, a. 5, a. 18; 2018, c. 8, a. 29.] 

IV.1. — Vérificateur général  

[2001, c. 25, a. 15.] 

a. – Nomination  

[2018, c. 8, a. 33.] 

ART. 107.1.  

Le conseil de toute municipalité de 100 000 habitants et plus doit avoir un fonctionnaire appelé vérificateur 
général, membre de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec. [2001, c. 25, a. 15; 2018, c. 8, 
a. 34.] 

ART. 107.2.  

Le vérificateur général est, par résolution adoptée aux deux tiers des voix des membres du conseil, nommé pour 
un mandat unique de sept ans. [2001, c. 25, a. 15; 2018, c. 8, a. 35.] 

ART. 107.2.1.  

Le vérificateur général exerce ses fonctions de façon exclusive et à temps plein. Il peut cependant participer à des 
activités d’enseignement, notamment à titre de formateur, ou à des activités professionnelles au sein de 
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regroupements de vérificateurs, d’institutions d’enseignement ou de recherche, de comités au sein de son ordre 
professionnel ou au sein de l’Association des vérificateurs généraux municipaux du Québec. [2018, c. 8, a. 36.] 

ART. 107.3.  

Ne peut agir comme vérificateur général : 

1. un membre du conseil de la municipalité et, le cas échéant, d’un conseil d’arrondissement; 
2. l’associé d’un membre visé au paragraphe 1 °; 
3. une personne qui a, par elle-même ou son associé, un intérêt direct ou indirect dans un contrat avec la 

municipalité, une personne morale visée au paragraphe 2 ° du premier alinéa de l’article 107.7 ou un 
organisme visé au paragraphe 3 ° de cet alinéa; 

4. une personne qui a été, au cours des quatre années précédant sa nomination, membre d’un conseil ou 
employé ou fonctionnaire de la municipalité, sauf si cette personne a fait partie, durant ces années ou 
une partie de celles-ci, des employés dirigés par le vérificateur général. 

Le vérificateur général doit divulguer, dans tout rapport qu’il produit, une situation susceptible de mettre en conflit 
son intérêt personnel et les devoirs de sa fonction. [2001, c. 25, a. 15; 2018, c. 8, a. 37.] 

ART. 107.4.  

En cas d’empêchement du vérificateur général ou de vacance de son poste, le conseil doit : 

1. soit, au plus tard à la séance qui suit cet empêchement ou cette vacance, désigner, pour une période 
d’au plus 180 jours, une personne habile à le remplacer; 

2. soit, au plus tard à la séance qui suit cet empêchement ou cette vacance, ou au plus tard à celle qui suit 
l’expiration de la période fixée en vertu du paragraphe 1 °, nommer un nouveau vérificateur général 
conformément à l’article 107,2. [2001, c. 25, a. 15.] 

b. – Dépenses de fonctionnement 

[2018, c. 8, a. 38.] 

ART. 107.5.  

Le budget de la municipalité doit comprendre un crédit pour le versement au vérificateur général d’une somme 
destinée au paiement des dépenses relatives à l’exercice de ses fonctions. 

Sous réserve du troisième alinéa, ce crédit doit être égal ou supérieur à la somme de A + B + C alors que : 

1. A représente 500 000 $; 
2. B représente le produit de 0,13 % par la partie des crédits prévus au budget pour les dépenses de 

fonctionnement qui est égale ou supérieure à 345 000 000 $ mais inférieure à 510 000 000 $; 
3. C représente le produit de 0,11 % par la partie des crédits prévus au budget pour les dépenses de 

fonctionnement qui est égale ou supérieure à 510 000 000 $. 

Dans le cas où le budget de la municipalité prévoit des crédits pour des dépenses de fonctionnement reliées à 
l’exploitation d’un réseau de production, de transmission ou de distribution d’énergie électrique, 50 % seulement 
de ceux-ci doivent être pris en considération dans l’établissement du total de crédits visé au deuxième alinéa. 
[2001, c. 25, a. 15; 2001, c. 68, a. 5; 2018, c. 8, a. 39.] 
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c . – Mandat 

[2018, c. 8, a. 40.] 

ART. 107.6.  

Le vérificateur général est responsable de l’application des politiques et normes de la municipalité relatives à la 
gestion des ressources humaines, matérielles et financières affectées à la vérification. [2001, c. 25, a. 15.] 

ART. 107.6.1  

Malgré l’article 8 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1), le vérificateur général exerce les fonctions que cette loi confère à la 
personne responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels à l’égard des 
documents qu’il confectionne dans l’exercice de ses fonctions ou à l’égard des documents qu’il détient aux fins de 
la réalisation de son mandat, si ces derniers documents ne sont pas par ailleurs détenus par un organisme 
assujetti à cette loi. 

Le vérificateur général transmet sans délai au responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels d’un organisme concerné toute demande qu’il reçoit et qui concerne des documents 
par ailleurs détenus par cet organisme. [2018, c. 8, a. 41.] 

ART. 107.7.  

Le vérificateur général doit effectuer la vérification des comptes et affaires : 

1. de la municipalité; 
2. de toute personne morale qui satisfait à l’une ou l’autre des conditions suivantes : 

a) elle fait partie du périmètre comptable défini dans les états financiers de la municipalité; 
b) la municipalité ou un mandataire de celle-ci nomme plus de 50 % des membres de son conseil 

d’administration; 
c) la municipalité ou un mandataire de celle-ci détient plus de 50 % de ses parts ou actions votantes 

en circulation; 
3. de tout organisme visé au premier alinéa de l’article 573.3.5 lorsque l’une ou l’autre des conditions 

suivantes est remplie: 
a) l’organisme visé au paragraphe 1 ° du premier alinéa de cet article est le mandataire ou l’agent de 

la municipalité; 
b) en vertu du paragraphe 2 ° du premier alinéa de cet article, le conseil d’administration de 

l’organisme est composé majoritairement de membres du conseil de la municipalité ou de membres 
nommés par celle-ci; 

c) le budget de l’organisme est adopté ou approuvé par la municipalité; 
d) l’organisme visé au paragraphe 4 ° du premier alinéa de cet article reçoit, de la municipalité, une 

partie ou la totalité de son financement; 
e) l’organisme désigné en vertu du paragraphe 5 ° du premier alinéa de cet article a sa principale 

place d’affaires sur le territoire de la municipalité. 

Lorsque l’application du présent article, de l’article 108.2.0.1, de l’article 966.2.1 du Code municipal du Québec 
(chapitre C-27.1) ou de l’article 86 de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) confie à plus d’un 
vérificateur le mandat de vérifier certains aspects des comptes et des affaires d’un organisme visé à 
l’article 573.3.5, la vérification de ces aspects est effectuée exclusivement par le vérificateur désigné comme suit : 

1. le vérificateur général de la municipalité dont la population est la plus élevée; 



 
Annexe C 

4  |  Rapport annuel 2019 - Tome 2 • Vérificateur général de la Ville de Lévis 

2. si aucun vérificateur général d’une municipalité n’est concerné, la Commission municipale du Québec; 
3. si ni un vérificateur général d’une municipalité ni la Commission ne sont concernés, le vérificateur externe 

de la municipalité dont la population est la plus élevée. [2001, c. 25, a. 15; 2010, c. 18, a. 20; 2018, c. 8, 
a. 42.] 

ART. 107.8.  

La vérification des affaires et comptes de la municipalité et de toute personne morale ou organisme visés au 
paragraphe 2 ° ou 3 ° du premier alinéa de l’article 107.7 comporte, dans la mesure jugée appropriée par le 
vérificateur général, la vérification financière, la vérification de la conformité de leurs opérations aux lois, 
règlements, politiques et directives et la vérification de l’optimisation des ressources. 

Cette vérification ne doit pas mettre en cause le bien-fondé des politiques et objectifs de la municipalité ou des 
personnes morales ou organismes visés au paragraphe 2 ° ou 3 ° du premier alinéa de l’article 107.7. 

Dans l’accomplissement de ses fonctions, le vérificateur général a le droit : 

1. de prendre connaissance de tout document concernant les affaires et les comptes relatifs aux objets de 
sa vérification; 

2. d’exiger, de tout employé de la municipalité ou de toute personne morale ou organisme visés au 
paragraphe 2 ° ou 3 ° du premier alinéa de l’article 107.7, tous les renseignements, rapports et 
explications qu’il juge nécessaires. [2001, c. 25, a. 15; 2001, c. 68, a. 6; 2018, c. 8, a. 43.] 

ART. 107.9.  

Toute personne morale qui reçoit une subvention annuelle de la municipalité d’au moins 100 000 $ est tenue de 
faire vérifier ses états financiers. 

Le vérificateur d’une personne morale qui n’est pas visée au paragraphe 2 ° de l’article 107.7 mais qui reçoit une 
subvention annuelle de la municipalité d’au moins 100 000 $ doit transmettre au vérificateur général une copie : 

1. des états financiers annuels de cette personne morale; 
2. de son rapport sur ces états; 
3. de tout autre rapport résumant ses constatations et recommandations au conseil d’administration ou aux 

dirigeants de cette personne morale. 

Ce vérificateur doit également, à la demande du vérificateur général : 

1. mettre à la disposition de ce dernier, tout document se rapportant à ses travaux de vérification ainsi que 
leurs résultats; 

2. fournir tous les renseignements et toutes les explications que le vérificateur général juge nécessaires sur 
ses travaux de vérification et leurs résultats. 

Si le vérificateur général estime que les renseignements, explications, documents obtenus d’un vérificateur en 
vertu du deuxième alinéa sont insuffisants, il peut effectuer toute vérification additionnelle qu’il juge nécessaire. 
[2001, c. 25, a. 15.] 

ART. 107.10.  

Le vérificateur général peut procéder à la vérification des comptes ou des documents de toute personne ou de 
tout organisme qui a bénéficié d’une aide accordée par la municipalité, par une personne morale ou par un 
organisme visés au paragraphe 2 ° ou 3 ° du premier alinéa de l’article 107.7, relativement à l’utilisation de l’aide 
qui a été accordée. 

La municipalité et la personne ou l’organisme qui a bénéficié de l’aide sont tenues de fournir ou de mettre à la 
disposition du vérificateur général les comptes ou les documents que ce dernier juge utiles à l’accomplissement 
de ses fonctions. 
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Le vérificateur général a le droit d’exiger de tout fonctionnaire ou employé de la municipalité ou d’une personne ou 
d’un organisme qui a bénéficié de l’aide les renseignements, rapports et explications qu’il juge nécessaires à 
l’accomplissement de ses fonctions. [2001, c. 25, a. 15; 2018, c. 8, a. 44.] 

ART. 107.11.  

Le vérificateur général peut procéder à la vérification du régime ou de la caisse de retraite d’un comité de retraite 
de la municipalité ou d’une personne morale visée au paragraphe 2 ° de l’article 107.7 lorsque ce comité lui en fait 
la demande avec l’accord du conseil. [2001, c. 25, a. 15.] 

ART. 107.12.  

Le vérificateur général doit, chaque fois que le conseil lui en fait la demande, faire enquête et rapport sur toute 
matière relevant de sa compétence. Toutefois, une telle enquête ne peut avoir préséance sur ses obligations 
principales. [2001, c. 25, a. 15.] 

d . – Rapport  

[2018, c. 8, a. 45.] 

ART. 107.13.  

Au plus tard le 31 août de chaque année, le vérificateur général transmet un rapport constatant les résultats de sa 
vérification pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre au maire de la municipalité, à la personne morale 
ou à l’organisme ayant fait l’objet de la vérification. 

Le rapport concernant la vérification d’une personne morale ou d’un organisme est également transmis au maire 
d’une municipalité liée à cette personne ou à cet organisme en vertu du paragraphe 2 ° ou 3 ° du premier alinéa 
de l’article 107.7, en vertu du paragraphe 4 ° ou 5 ° du premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la Commission 
municipale (chapitre C-35) ou en vertu du paragraphe 2 ° ou 3 ° du premier alinéa de l’article 966.2 du Code 
municipal du Québec (chapitre C-27.1). 

Le cas échéant, ce rapport indique, en outre, tout fait ou irrégularité concernant, notamment: 

1. le contrôle des revenus, y compris leur cotisation et leur perception; 
2. le contrôle des dépenses, leur autorisation et leur conformité aux affectations de fonds; 
3. le contrôle des éléments d’actif et de passif et les autorisations qui s’y rapportent; 
4. la comptabilisation des opérations et leurs comptes rendus; 
5. le contrôle et la protection des biens administrés ou détenus; 
6. l’acquisition et l’utilisation des ressources sans égard suffisant à l’économie ou à l’efficience; 
7. la mise en œuvre de procédés satisfaisants destinés à évaluer l’efficacité et à rendre compte dans les 

cas où il est raisonnable de le faire. 

Le vérificateur général peut également, en tout temps, transmettre au maire d’une municipalité, à une personne 
morale ou à un organisme tout rapport faisant état de ses constatations ou de ses recommandations. Un tel 
rapport concernant une personne ou un organisme est également transmis au maire d’une municipalité liée à 
celui-ci en vertu des dispositions mentionnées au deuxième alinéa. 

Le maire d’une municipalité dépose tout rapport qu’il reçoit en application du présent article à la première séance 
ordinaire du conseil qui suit cette réception. [2001, c. 25, a. 15; 2010, c. 18, a. 21; 2018, c. 8, a. 46.] 
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e. – Immunités  

[2018, c. 8, a. 48.] 

ART. 107.16.  

Malgré toute loi générale ou spéciale, le vérificateur général, les employés qu’il dirige et les experts dont il retient 
les services ne peuvent être contraints de faire une déposition ayant trait à un renseignement obtenu dans 
l’exercice de leurs fonctions ou de produire un document contenant un tel renseignement. 

Le vérificateur général et les employés qu’il dirige ne peuvent être poursuivis en justice en raison d’une omission 
ou d’un acte accompli de bonne foi dans l’exercice de leurs fonctions. 

Aucune action civile ne peut être intentée en raison de la publication d’un rapport du vérificateur général établi en 
vertu de la présente loi ou de la publication, faite de bonne foi, d’un extrait ou d’un résumé d’un tel rapport. 

Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en contrôle judiciaire prévu au Code de procédure civile 
(chapitre C-25.01) ne peut être exercé ni aucune injonction accordée contre le vérificateur général, les employés 
qu’il dirige ou les experts dont il retient les services lorsqu’ils agissent en leur qualité officielle. 

Un juge de la Cour d’appel peut, sur demande, annuler sommairement toute procédure entreprise ou décision 
rendue à l’encontre des dispositions du premier alinéa. [2001, c. 25, a. 15; N.I. 2016-01-01 (NCPC).] 

ART. 107.17.  

Le conseil peut créer un comité de vérification et en déterminer la composition et les pouvoirs. 

Malgré le premier alinéa, dans le cas de l’agglomération de Montréal, le conseil est tenu de créer un tel comité qui 
doit être composé d’au plus 10 membres nommés sur proposition du maire de la municipalité centrale. Parmi les 
membres du comité, deux doivent être des membres du conseil qui représentent les municipalités reconstituées. 
Ces deux membres participent aux délibérations et au vote du comité sur toute question liée à une compétence 
d’agglomération. 

Outre les autres pouvoirs qui peuvent lui être confiés, le comité créé dans le cas de l’agglomération de Montréal 
formule au conseil d’agglomération des avis sur les demandes, constatations et recommandations du vérificateur 
général concernant l’agglomération. Il informe également le vérificateur général des intérêts et préoccupations du 
conseil d’agglomération sur sa vérification des comptes et affaires de la municipalité centrale. À l’invitation du 
comité, le vérificateur général ou la personne qu’il désigne peut assister à une séance et participer aux 
délibérations. [2001, c. 25, a. 15; 2008, c. 19, a. 11.] 

V. — Vérificateur externe 

[2001, c. 25, a. 16.] 

ART. 108. 

Le conseil doit nommer un vérificateur externe pour au moins trois et au plus cinq exercices financiers. À la fin de 
son mandat, le vérificateur externe demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé à nouveau. 

Dans le cas d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus mais de moins de 100 000 habitants, le conseil peut 
nommer deux vérificateurs externes. Dans ce cas, il confie à l’un les mandats de vérification prévus à 
l’article 108.2 et à l’autre, le mandat prévu à l’article 108.2.0.1. 

Tout vérificateur externe doit être membre de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec. 
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Dans la réalisation de leur mandat de vérification de l’optimisation des ressources et malgré toute loi générale ou 
spéciale, un vérificateur externe, les employés qu’il dirige et les experts dont il retient les services ne peuvent être 
contraints de faire une déposition ayant trait à un renseignement obtenu dans l’exercice de leurs fonctions ou de 
produire un document contenant un tel renseignement. Un juge de la Cour d’appel peut, sur demande, annuler 
sommairement toute procédure entreprise ou décision rendue à l’encontre des dispositions du présent alinéa. 

Un vérificateur externe et les employés qu’il dirige ne peuvent être poursuivis en justice en raison d’une omission 
ou d’un acte accompli de bonne foi dans l’exercice des fonctions permettant de réaliser leur mandat de vérification 
de l’optimisation des ressources. 

Aucune action civile ne peut être intentée en raison de la publication d’un rapport d’un vérificateur externe établi 
en vertu de la présente loi, dans le cadre d’un mandat de vérification de l’optimisation des ressources ou de la 
publication, faite de bonne foi, d’un extrait ou d’un résumé d’un tel rapport. 

Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en contrôle judiciaire prévu au Code de procédure civile 
(chapitre C-25.01) ne peut être exercé ni aucune injonction accordée contre un vérificateur externe, les employés 
qu’il dirige ou les experts dont il retient les services lorsqu’ils agissent en leur qualité officielle et dans le cadre de 
leur mandat de vérification de l’optimisation des ressources. [S. R. 1964, c. 193, a. 104; 1975, c. 66, a. 11; 1984, 
c. 38, a. 11; 1995, c. 34, a. 12; 1996, c. 27, a. 12; 1999, c. 43, a. 13; 2001, c. 25, a. 17; 2003, c. 19, a. 110, a. 250; 
2005, c. 28, a. 196; 2009, c. 26, a. 109; 2016, c. 17, a. 8; 2018, c. 8, a. 49.] 

ART. 108.1. 

Si la charge du vérificateur externe devient vacante avant l’expiration de son mandat, le conseil doit combler cette 
vacance le plus tôt possible. [1984, c. 38, a. 11; 2001, c. 25, a. 18; 2003, c. 19, a. 111.] 

ART. 108.2. 

Le vérificateur externe d’une municipalité de moins de 100 000 habitants, ou celui désigné à cette fin par le conseil 
dans le cas où deux vérificateurs externes sont nommés, vérifie, pour l’exercice pour lequel il a été nommé : 

1. les états financiers de la municipalité et de toute personne morale visée au paragraphe 4 ° du premier 
alinéa de l’article 85 de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) et qui est liée à cette 
municipalité de la manière prévue à ce paragraphe; 

2. la conformité du taux global de taxation réel à la section III du chapitre XVIII.1 de la Loi sur la fiscalité 
municipale (chapitre F-2.1); 

3. tout document que détermine le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire par règlement publié à la Gazette officielle du Québec. [1984, c. 38, a. 11; 1996, c. 2, a. 209; 
1999, c. 43, a. 13; 2001, c. 25, a. 19; 2003, c. 19, a. 250; 2005, c. 28, a. 196; 2006, c. 31, a. 17; 2009, c. 
26, a. 109; 2017, c. 13, a. 51; 2018, c. 8, a. 50.] 
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Art 108.2.0.1.    

Outre son mandat prévu à l’article 108.2, le vérificateur externe d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus 
mais de moins de 100 000 habitants, ou celui désigné, selon le cas, doit vérifier, dans la mesure qu’il juge 
appropriée, l’optimisation des ressources de la municipalité et de toute personne morale ou de tout organisme 
visé au paragraphe 4 ° ou 5 ° du premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-
35) et qui est lié à cette municipalité de la manière prévue à ce paragraphe. 

Cette vérification doit avoir été faite une fois tous les deux ans. 

Le vérificateur fait rapport de sa vérification au conseil. 

Lorsque l’application du présent article, de l’article 107.7, de l’article 966.2.1 du Code municipal du Québec 
(chapitre C-27.1) ou de l’article 86 de la Loi sur la Commission municipale confie à plus d’un vérificateur le mandat 
de vérifier certains aspects des comptes et des affaires d’un organisme visé au premier alinéa de l’article 573.3.5, 
la vérification de ces aspects est effectuée exclusivement par le vérificateur désigné comme suit: 

1. le vérificateur général de la municipalité dont la population est la plus élevée; 
2. si aucun vérificateur général d’une municipalité n’est concerné, la Commission municipale du Québec; 
3. si ni un vérificateur général d’une municipalité ni la Commission ne sont concernés, le vérificateur 

externe de la municipalité dont la population est la plus élevée. [2018, c. 8, a. 51.] 

Art 108.2.0.2.  

Une municipalité visée à l’article 108.2.0.1 peut, par règlement, confier à la Commission municipale du Québec le 
mandat de vérification prévu à cet article. Copie vidimée du règlement est sans délai transmise à cette dernière. 

Un règlement visé au premier alinéa s’applique à compter de l’exercice financier suivant celui de son entrée en 
vigueur, si cette entrée en vigueur survient avant le 1er septembre; dans le cas contraire, il s’applique à compter 
du deuxième exercice financier suivant celui de son entrée en vigueur. L’article 108.2.0.1 cesse de s’appliquer au 
vérificateur externe de cette municipalité à compter de cet exercice financier. 

Malgré le troisième alinéa de l’article 86 de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35), la vérification de 
la Commission mandatée par un règlement adopté en vertu du présent article est faite une fois tous les deux ans. 

Le règlement ne peut être abrogé. [2018, c. 8, a. 51.] 

ART. 108.2.1. 

Le vérificateur externe d’une municipalité de 100 000 habitants ou plus vérifie, pour chaque exercice pour lequel il 
a été nommé : 

1. les comptes et affaires du vérificateur général; 
2. les états financiers de la municipalité et de toute personne morale visée au paragraphe 2 ° du premier 

alinéa de l’article 107.7; 
3. la conformité du taux global de taxation réel à la section III du chapitre XVIII.1 de la Loi sur la fiscalité 

municipale (chapitre F-2.1); 
4. tout document que détermine le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 

territoire par règlement publié à la Gazette officielle du Québec. [2001, c. 25, a. 20; 2001, c. 68, a. 7; 
2003, c. 19, a. 250; 2005, c. 28, a. 196; 2009, c. 26, a. 109; 2017, c. 13, a. 52; 2018, c. 8, a. 52.] 
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ART. 108.2.2. 

Aucune vérification effectuée par un vérificateur externe ne peut mettre en cause le bien-fondé des politiques et 
des objectifs de la municipalité ou d’une personne ou d’un organisme dont les comptes et affaires font l’objet de la 
vérification. [2018, c. 8, a. 53.] 

ART. 108.3. 

Chaque année et au plus tard à la date déterminée par le conseil municipal, le vérificateur externe transmet au 
trésorier de la municipalité, à la personne morale ou à l’organisme concerné par sa vérification tout rapport 
concernant l’exercice financier précédent et qui est fait en vertu des articles 108.2, 108.2.0.1 et 108.2.1. 

Le rapport concernant la vérification d’une personne morale ou d’un organisme est également transmis au maire 
d’une municipalité liée à cette personne ou à cet organisme en vertu du paragraphe 2 ° ou 3 ° du premier alinéa 
de l’article 107.7 ou en vertu du paragraphe 4 ° ou 5 ° du premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la Commission 
municipale (chapitre C-35). 

Un rapport portant sur la vérification de l’optimisation des ressources d’une municipalité de 10 000 habitants ou 
plus mais de moins de 100 000 habitants fait en vertu de l’article 108.2.0.1 est également transmis à la 
Commission municipale du Québec au plus tard le 30 septembre suivant le dernier exercice financier qu’il 
concerne. La Commission publie ce rapport sur son site Internet. 

Le trésorier d’une municipalité dépose tout rapport qu’il reçoit en application du présent article à la première 
séance ordinaire du conseil qui suit cette réception. [1984, c. 38, a. 11; 2001, c. 25, a. 21; 2001, c. 68, a. 8; 2010, 
c. 18, a. 23; 2017, c. 13, a. 53; 2018, c. 8, a. 54.] 

ART. 108.4. 

Le conseil peut exiger toute autre vérification qu’il juge nécessaire et exiger un rapport. 

Toutefois, un conseil ne peut demander au vérificateur externe aucune des vérifications faisant partie du mandat 
accordé à la Commission municipale du Québec en vertu de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35). 
[1984, c. 38, a. 11; 2018, c. 8, a. 55.] 

ART. 108.4.1. 

Le vérificateur externe a accès aux livres, comptes, titres, documents et pièces justificatives et il a le droit d’exiger 
des employés de la municipalité les renseignements et les explications nécessaires à l’exécution de son mandat. 
[2001, c. 25, a. 22.] 

ART. 108.4.2. 

Le vérificateur général doit mettre à la disposition du vérificateur externe tous les livres, états et autres documents 
qu’il a préparés ou utilisés au cours de la vérification prévue à l’article 107.7 et que le vérificateur externe juge 
nécessaires à l’exécution de son mandat. [2001, c. 25, a. 22; 2005, c. 28, a. 49.] 

ART. 108.5. 

Ne peuvent agir comme vérificateur externe de la municipalité : 

1. un membre du conseil de la municipalité et, le cas échéant, d’un conseil d’arrondissement; 
2. un fonctionnaire ou un employé de celle-ci; 
3. l’associé d’une personne mentionnée au paragraphe 1 ° ou 2 °; 
4. une personne qui, durant l’exercice sur lequel porte la vérification, a directement ou indirectement, par 

elle-même ou son associé, quelque part, intérêt ou commission dans un contrat avec la municipalité ou 
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relativement à un tel contrat, ou qui tire quelque avantage de ce contrat, sauf si son rapport avec ce 
contrat découle de l’exercice de sa profession. [1984, c. 38, a. 11; 1996, c. 2, a. 209; 2001, c. 25, a. 23.] 

ART. 108.6. 

Le vérificateur externe peut être un individu ou une société. Il peut charger ses employés de son travail, mais sa 
responsabilité est alors la même que s’il avait entièrement exécuté le travail. [1984, c. 38, a. 11; 2001, c. 25, a. 
24.] 

VII. – Directeur général 

[1983, c. 57, a. 50.] 

Art. 113. 

Le directeur général est le fonctionnaire principal de la municipalité. 

Il a autorité sur tous les autres fonctionnaires et employés de la municipalité, sauf sur le vérificateur général qui 
relève directement du conseil. À l’égard d’un fonctionnaire ou employé dont les fonctions sont prévues par la loi, 
l’autorité du directeur général n’est exercée que dans le cadre de son rôle de gestionnaire des ressources 
humaines, matérielles et financières de la municipalité et ne peut avoir pour effet d’entraver l’exercice de ces 
fonctions prévues par la loi. 

Il peut suspendre un fonctionnaire ou employé de ses fonctions. Il doit immédiatement faire rapport de cette 
suspension au conseil. Le conseil décide du sort du fonctionnaire ou employé suspendu, après enquête. [S. 
R. 1964, c. 193, a. 109; 1968, c. 55, a. 5; 1983, c. 57, a. 50; 2001, c. 25, a. 27.] 
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